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INTRODUCTION 

Ce document présente des définitions de concepts et termes spécifiquement associés aux domaines de 
l’enregistrement des faits d’état civil, de l’identité et de l’identité juridique, plus particulièrement ceux qui 
seront certainement utilisés au cours de l’atelier. L’identité juridique est un sujet évolutif et les différentes 
notions relatives à ce sujet mènent souvent à des interprétations et à des applications différentes suivant la 
personne. Par conséquent, le présent document vise, premièrement, à rendre la communication plus précise 
et claire, et, ce faisant, à assurer la compréhension mutuelle lors des débats, et, deuxièmement, à permettre 
aux participants de se référer rapidement à ces concepts et termes en cas de doute sur la terminologie 
utilisée. Les définitions retenues sont en grande partie tirées du Dictionary for Civil Registration and 
Identification 1 (en anglais et espagnol uniquement) élaboré par la Banque interaméricaine de 
développement et des manuels et directives des Nations Unies sur les registres et statistiques d’état civil. 

 

DÉFINITIONS DES PRINCIPAUX TERMES ET CONCEPTS2 

1. Exactitude de l’enregistrement : Lorsque les rubriques concernant chaque fait d’état civil consigné dans 
l’acte d’état civil ont été correctement et intégralement remplies (sans erreurs ni omissions). 

2. Document authentique : Document original qui n’a pas été modifié et qui peut avoir été notarié ou 
légalisé. 

3. Biométrie : Caractéristique physique ou trait de comportement personnel mesurable permettant de 
déterminer l’identité ou de vérifier l’identité déclarée d’une personne, comme l’image faciale, les empreintes 
digitales, la démarche ou l’iris. 

4. Acte de naissance : Document original ou extrait certifié conforme, habituellement délivré/s par une 
autorité publique, qui mentionne le lieu et la date de naissance d’une personne, ainsi que, en règle générale, 

                                                           
1 Banque interaméricaine de développement, 2013 Dictionary for Civil Registration and Identification 
https://publications.iadb.org/en/bitstream/handle/11319/3679/Dictionary 
2 NdT : Ordre alphabétique anglais conservé dans la version française. 

https://publications.iadb.org/en/bitstream/handle/11319/3679/Dictionary
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l’identité de l’un des parents ou des deux parents de ladite personne en fonction des dispositions juridiques 
de chaque pays. Voir également « document source ». 

5. Déclaration de naissance : Annonce d’une naissance par une personne ou une institution, par exemple 
les autorités de santé notifiant les officiers d’état civil, qui, à leur tour, enregistrent la naissance. 

6. Document source : Document d’identification délivré pour attester de l’identité d’une personne et utilisé 
pour obtenir un autre document ou privilège d’une valeur perçue comme supérieure, par exemple un 
passeport ou un permis de conduire. Le document source le plus important est l’acte de naissance. 

7. Identification civile : Vérification, enregistrement, gestion et conservation des données à caractère 
personnel des citoyens, à des fins d’établissement d’une identité civile unique. L’identification civile 
rassemble toutes les données correspondant aux faits d’état civil enregistrés pour un citoyen donné, ainsi 
que d’autres attributs tels qu’un numéro unique et/ou des données biométriques. Le processus 
d’identification civile sert de base à la vérification d’identité (c’est-à-dire le passeport ou les documents 
nationaux d’identification). 

8. Répertoire civil : Recueil de documents se présentant sous la forme de feuilles mobiles, de registres, de 
dossiers électroniques ou de tout autre dossier officiel établi à des fins d’enregistrement universel, continu 
et permanent, conformément aux procédures en vigueur, de chaque type de fait d’état civil et des données 
correspondantes pour la population d’une zone donnée (par exemple : un pays, un district, une commune 
ou une paroisse). 

9. Enregistrement des faits d’état civil : Inscription continue, permanente, obligatoire et universelle de la 
survenue et des caractéristiques d’événements liés à l’état civil (naissance vivante, décès, mort fœtale, 
mariage et divorce) et d’autres événements d’état civil de la population selon les modalités prévues par voie 
de décret, de loi ou de règlement conformément à la législation de chaque pays. 

10. Complétude de l’enregistrement des faits d’état civil : Lorsque chaque fait d’état civil survenu parmi les 
membres de la population d’un pays (ou d’une région) donné/e a été enregistré dans le système 
d’enregistrement des faits d’état civil durant une période déterminée. Le système atteint donc une 
couverture de 100 %. 

11. Intégrité des données : Garantie que les données n’ont pas été consultées ni modifiées par une entité 
non autorisée et qu’il n’existe aucune différence entre les données contenues dans les différentes banques 
de données d’une entité spécifique. 

12. Identité numérique : Série de caractéristiques qui permettent de distinguer une personne d’une autre 
dans un milieu informatisé. 

13. Administration en ligne : Utilisation que font les organismes publics des technologies de l’information 
pour transformer et optimiser les relations entre, d’une part, les pouvoirs publics et, d’autre part, les 
citoyens, les entreprises et d’autres secteurs de l’administration. 

14. Carte électorale (carte d’électeur) : Carte d’identité délivrée par une autorité électorale qui doit être 
utilisée par une personne pour exercer son droit de vote. Dans de nombreux pays, la carte d’identité utilisée 
à des fins d’identification juridique sert également de carte d’électeur. Dans d’autres pays, les citoyens 
majeurs doivent obtenir ces deux documents, conformément aux dispositions juridiques pertinentes. 

15. Document d’identification électronique : Jeton prouvant l’identité d’une personne et utilisé à des fins 
d’identification, d’authentification et de signature électronique. Il s’agit, en règle générale, d’une carte à puce 
avec ou sans contact. 

16. Identité électronique : Ensemble de données ou attributs qui permettent à une personne de prouver 
électroniquement qui elle est afin d’avoir accès à des services ou à des informations privées. Voir également 
« signature électronique ». 

17. Signature électronique : Ensemble de données électroniques qui peuvent être utilisées pour identifier la 
personne ou l’organisme signant un document. Son, symbole ou processus électronique joint ou associé 
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logiquement à un contrat ou à tout autre document et employé ou adopté par une personne dans l’intention 
d’attester l’authenticité des faits contenus dans le document. 

18. Document frauduleux : Tout document d’identité ou autre document officiel a) ayant été contrefait ou 
modifié de manière substantielle par toute personne autre que la personne ou l’organisme dûment 
autorisé/e à fabriquer ou à délivrer le document ; ou b) ayant été délivré de manière irrégulière ou obtenu 
par duperie, par corruption, sous la contrainte ou de toute autre façon illégale.  

19. Référence d’identification : Informations (sous format électronique, jeton ou papier) qui ont pour unique 
objet d’identifier ou de présenter les qualifications ou attributs définissant l’identité d’une personne. 

20. Identité : Ensemble unique de particularités et de caractéristiques qui permettent de distinguer une 
personne d’une autre, notamment le nom et d’autres données biographiques de la personne en question. 
Voir également « identité unique ». 

21. Carte d’identité : Document délivré à une personne contenant des données à caractère personnel (par 
exemple : photographie, nom, signature et sexe). La carte permet à son titulaire d’accomplir certaines 
activités ou de prouver son appartenance à un groupe particulier. 

22. Document d’identité/d’identification : Document conçu pour prouver l’identité de la personne le 
détenant. Voir également « jeton d’identité », « passeport » et « documents de voyage ». 

23. Gestion de l’identité : Ensemble de systèmes, règles et procédures définis entre une personne et des 
organismes concernant le droit d’accès aux données à caractère personnel, leur utilisation et leur protection, 
à des fins d’authentification d’identités individuelles et d’octroi d’autorisation et de privilèges au sein de 
systèmes et d’entreprises ou entre eux.  

24. Numéro d’identité : Code numérique ou alphanumérique attribué aux documents d’identité comme outil 
de contrôle, de suivi et de liaison. 

25. Usurpation d’identité : Acquisition illicite d’informations confidentielles utilisées par des personnes non 
autorisées pour se faire passer pour le véritable détenteur de ladite identité. 

26. Jeton d’identité : Dispositif matériel mobile que porte et utilise un utilisateur pour accéder à un réseau. 
Ce jeton permet à l’utilisateur de prouver son identité et de s’authentifier afin d’utiliser un service. 

27. Identité juridique : État civil juridique obtenu par l’enregistrement d’un enfant à sa naissance et 
identification civile des attributs uniques comme le numéro d’identification personnel et les données 
biométriques permettant de considérer qu’une personne est sujet de droit et qu’elle est protégée par l’État. 

28. Identité juridique3 : Caractéristiques élémentaires de l’identité d’une personne, comme le nom, le sexe 
et la date de naissance, établis par enregistrement au répertoire civil officiel ou par tout autre mécanisme 
approprié, conformément à la législation nationale et aux normes et recommandations internationales. 

29. Notificateur : Personne désignée par l’officier d’état civil local pour servir d’intermédiaire entre lui et le 
déclarant afin de lui communiquer toutes les informations et caractéristiques relatives à un fait d’état civil 
qui doit être légalement enregistré. 

30. Passeport : Document délivré par un gouvernement à des fins d’identification d’une personne comme 
ressortissant de l’État de délivrance, prouvant ainsi le droit de son détenteur à revenir sur le territoire dudit 
État. Le passeport est un certificat ou une preuve de nationalité accepté/e à l’échelon international. 

31. Garanties de protection de la vie privée : Ensemble de mesures de sécurité utilisées pour protéger les 
données à caractère personnel contre des risques tels que la perte, l’accès non autorisé, la destruction, la 
modification et la divulgation. 

                                                           
3 Selon le groupe de travail interinstitutionnel de l’ONU sur l’identité juridique  
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32. Interopérabilité sémantique : Norme permettant l’échange automatique d’informations entre systèmes 
informatiques, ainsi que la compréhension desdites informations et/ou leur réutilisation par des applications 
qui ne les avaient pas créées. 

33. Ponctualité de l’enregistrement : Temps écoulé entre la date à laquelle l’événement ou le fait d’état civil 
s’est produit et celle à laquelle son enregistrement a eu lieu, comparé à l’intervalle de temps prévu par la loi. 

34. Documents de voyage : Expression générique englobant tout document pouvant être accepté comme 
preuve d’identité à des fins d’entrée dans un autre pays. Les passeports et les visas sont les documents de 
voyage les plus courants. Certains États acceptent également les cartes d’identité émises par certains pays, 
voire d’autres documents. 

35. Identité unique : Association des chiffres ou caractères alphanumériques attribués à une personne et 
des données biographiques et biométriques de ladite personne. 

36. Numéro d’identité unique : Attribut se présentant sous la forme d’un numéro unique utilisé pour 
identifier les personnes lors de leur inscription au registre d’état civil ou dans le système d’identification civil. 

37. Fait d’état civil : Une naissance vivante, un décès, une mort fœtale, un mariage, un divorce, une adoption, 
une légitimation, une reconnaissance de parenté, l’annulation d’un mariage ou une séparation légale. 

38. Système de statistiques de l’état civil : Ensemble du processus de a) collecte d’informations par 
l’enregistrement des faits d’état civil ou le dénombrement de la fréquence de faits d’état civil spécifiés et 
définis, ainsi que des caractéristiques pertinentes des faits eux-mêmes et de la personne ou des personnes 
concernées, et b) regroupement, traitement, analyse, évaluation, présentation et diffusion de ces données 
sous la forme de statistiques. Voir également « fait d’état civil ». 

39. Carte d’identité électorale : Document d’identité qui permet juridiquement à une personne d’exercer 
son droit de vote. 

40. Système d’identification national : Système fondamental qui génère une identité nationale, souvent 
sous la forme de carte, et potentiellement d’autres identifiants. 
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